
 

N®cessit® et limites du recours aux m®lodies pour ®tablir lôhistoire de la cr®ation du chant gr®gorien 

 

Introduction
1 

 Dans un article paru dans la Lettre aux amis de Solesmes, nous avons exposé la problématique historique et 

musicale des origines du chant grégorien, répertoire créé à partir du chant romain
2
. Les points essentiels de cet 

article sont repris ici afin, ensuite, de les illustrer. Nous voulons montrer lôint®r°t du recours aux m®lodies pour 

®tablir lôhistoire de la cr®ation du chant gr®gorien, spécialement en revenant au modèle mélodique romain. Dans la 

liturgie, les mélodies et les textes sont trop liés pour ne pas se faire connaître mutuellement. Des exemples 

enseigneront que le recours aux mélodies est souvent utile, parfois indispensable, parfois inopérant. 

I) La problématique historique 

 Lôoccasion lointaine de la cr®ation du chant gr®gorien fut la rencontre en 754 du pape £tienne II avec Pépin-le-

bref. Le pontife cherchait de nouveaux alliés, tandis que le chef franc désirait de lui la légitimation de son pouvoir 

royal. Côest le point de d®part dôune renaissance, o½ des valeurs romaines arriv¯rent en Gaule, en particulier le chant 

liturgique. Onze si¯cles plus tard, dom Andr® Mocquereau, le ma´tre de chîur de Solesmes, venu ¨ Rome chercher 

dans les manuscrits la preuve de lôexistence, pour la m®lodie, dôune v®ritable tradition gr®gorienne, d®couvre deux 

t®moins dôun autre chant romain. Press® par le temps, il n®gligea ces manuscrits quôil jugea tardifs. 

 Ainsi pour la Messe, deux chants se réclament de lô£glise de Rome : le chant grégorien dont le nom se réfère au 

pape saint Grégoire-le-grand, et dont les mélodies sont répandues partout depuis le Moyen Âge, et le chant 

red®couvert par dom Mocquereau, appel® aujourdôhui chant vieux-romain. Quels sont les rapports existant entre 

eux ? Les antiphonaires, au Moyen Âge, donnent presque tous la mélodie grégorienne. Le chant vieux-romain nôest 

attesté que par trois manuscrits notés tardifs (XI
e
-XIII

e
 siècles)

3
, mais leur contenu correspond précisément à ce que 

nous savons de la liturgie papale du VIII
e
 siècle. Le chant grégorien, de son côté, a une distribution liturgique 

identique à celle du vieux-romain : les mêmes pièces de chant pour les mêmes emplois. Quoique peu nombreuses, les 

diff®rences, dôailleurs aisément repérables, montrent que le grégorien ne possède pas à tout coup la note romaine, et 

quôil se trouve en d®pendance liturgique du vieux-romain. Cela suffit ¨ situer mutuellement ces chants dôune mani¯re 

globale. D®terminons lô®poque et le lieu de création du chant grégorien. 

 Dôabord la date de cr®ation. Celle-ci est antérieure au IX
e
 si¯cle, puisquôil existe un manuscrit non not®

4
, copié 

vers lôan 800, donnant une distribution liturgique qui correspond exactement aux premiers t®moins not®s, ceux-ci 

apparaissant vers lôan 900. La pr®sence des formulaires des jeudis de Car°me, introduits ¨ Rome sous le pontificat de 

Grégoire II (715-731), ainsi que la venue du pape Étienne II en Gaule (754), fixe un terme en amont, et manifeste un 

lien direct avec Rome. 

 Ensuite le lieu de cr®ation. Malgr® tout, ce nôest pas ¨ Rome quôest n® le chant gr®gorien, car les b®vues commises 

dans le domaine liturgique excluent lôorigine romaine, au sens strict. Le psautier gallican de saint J®r¹me, utilis® par 

endroits pour le texte, va dans le m°me sens, puisquôil sôintroduit en Gaule ¨ la fin du VIII
e
 siècle sans jamais 

pénétrer à Rome au Moyen Âge
5
. Ses variantes, trop inh®rentes ¨ la musique pour nô°tre pas originelles, nous situent 

précisément en Gaule à la même époque. 

 Le grégorien est donc une refonte du chant utilisé par la liturgie papale
6
. Chant nouveau pour une liturgie nouvelle. 

On attribue g®n®ralement ¨ saint Chrodegang, ®v°que de Metz, lôhonneur dôavoir cr®® le gr®gorien
7
. En tout cas, ce 

chant récemment invent® supplanta en peu dôann®es le chant propre des diverses ®glises de lôempire carolingien. 

                                                           
1
  Le Père Jacques-Marie Guilmard, moine de Solesmes depuis 1973, a déjà publié plusieurs articles, dont un dans 

Ecclesia orans sur la célébration liturgique du 1
er
 janvier (GUILMARD/94).  

 La signification des sigles des documents cités est donnée à la fin du présent article. Autres sigles : « Gg » signifie 

répertoire grégorien, et « VR » signifie répertoire vieux-romain. C, D, E, désignent respectivement les cordes do, ré 

et mi. Les tableaux des illustrations se lisent dans lôordre des num®ros situ®s en haut ¨ gauche, en utilisant au besoin 

une photocopie. La mélodie grégorienne est reconnaissable à sa notation carrée. Les références des pièces citées sont 

groupées dans une table finale. Les versions romaines sont celles de V pour la Messe, et celles de ROM 1 pour 

lôOffice.  
2
  Voir GUILMARD/95.  

3
  Voir la note 2. 

4
  Le manuscrit B de lôAMS. 

5
  Voir WILMART.  

6
  Malgr® certaines objections, lôappellation ç vieux-romain è est l®gitime, puisquôelle désigne le chant de Rome le 

plus ancien. Elle est davantage exacte que ne lôest lôexpression ç chant grégorien » pour désigner le chant romano-

franc, puisque ce dernier ne doit rien à saint Grégoire. 
7
  Metz est la ville qui a le plus de témoignages en sa faveur, comme lieu dôorigine du chant gr®gorien. Ce 

dernier correspond à une liturgie de cathédrale ou de collégiale : il fait partie dôun rit qui nôest pas propre ¨ des 

moines, mais à des prêtres séculiers, occupés par ailleurs à des soucis pastoraux. Le rôle joué par les moines dans la 

cr®ation du gr®gorien a ®t® nul, et leur r¹le dans sa diffusion a ®t® modeste ou tardif. Côest pourquoi, dans la 



 

II) La problématique musicale 

 La pr®sence en Gaule de chantres romains fut lôoccasion de contacts fructueux entre les repr®sentants de lôantique 

tradition papale et les musiciens francs, au profit de ces derniers. Cependant, si lôon a accueilli la liturgie venue de 

Rome, on fit subir aux m®lodies de profondes modifications dont le r®sultat fut ce quôon appelle aujourdôhui le chant 

gr®gorien. Lôorigine complexe de ce chant, qui, durant plusieurs siècles, ignorera presque tout changement véritable, 

pose la question de ce quôil doit ¨ ses diverses sources. 

 Parmi les aspects les plus marquants du chant grégorien, certains sont communs aux autres répertoires liturgiques 

de lôantiquit® chr®tienne occidentale ; citons par exemple les genres de composition et la « notion de valeur »
8
. 

 Il en est dôautres qui sont propres ¨ Rome. Les m®lodies romaines, en effet, m°me si elles nous paraissent frustes, 

ont laissé des traces profondes dans le chant grégorien. Ainsi, en bien des cas, pour une pièce donnée, le modèle 

romain est bien visible sous sa forme grégorienne : sur les m°mes textes, fr®quemment m°me ligne dôensemble et, 

parfois, mêmes particularités ; conservation fréquente des formules ; mêmes structures et appuis modaux ; maintien 

de lôusage de la centonisation
9
 et des timbres. Un des aspects de la centonisation pour lesquels le grégorien est en 

décalque du vieux-romain, m®rite dô°tre soulign®. Il peut sô®noncer sous forme de principe : « mêmes mots 

(identiques, assonancés ou parents), mêmes mélodies ». Autrement dit, les mêmes mots appellent les mêmes 

mélodies
10
. Lôexistence de r®citations, dont la psalmodie constitue le cas le plus fr®quent, et la centonisation sont 

deux composantes fondamentales de lôesth®tique gr®gorienne. On les trouve souvent associ®es lôune ¨ lôautre ; côest 

le cas lorsque les formules sont compos®es dôune r®citation sur une corde se concluant par un motif orn®
11

. Nous ne 

pouvons guère parler du rythme, parce que celui des mélodies romaines est trop mal conservé. Toutefois, une 

influence romaine sur la rythmique gr®gorienne est loin dô°tre exclue, puisquôon ne peut emprunter une m®lodie, 

sans emprunter une partie de sa rythmique. 

 Enfin les compositeurs grégoriens ont largement puisé au patrimoine esthétique de leur propre école pour faire 

îuvre cr®atrice
12

. Une fois accepté le cadre général romain, les musiciens francs ont su tirer parti des matériaux 

quôils recevaient. Lorsque la structure m®lodique dôensemble est conserv®e, on constate que lôornementation est 

originale : on est au mot ¨ mot, selon une esth®tique de d®tail. La ligne primitive, quôon avait d®cid® de conserver, 

®tait comme un th¯me fourni ¨ lôinvention dôun organiste qui lôorne ¨ sa guise et en tire une îuvre nouvelle. Dans 

notre cas, le résultat revient au génie grégorien et révèle une connaissance étonnante de tout le répertoire, ancien et 

nouveau. Les pièces ont été entièrement repensées et remodelées par les compositeurs grégoriens pour former un 

tout homog¯ne. Lôocto®chos
13

 est en place et fait sentir son influence. Les structures modales sont plus cohérentes, 

quand du moins la centonisation ne vient pas jeter le trouble en usant du neuf et de lôancien - ce qui est fréquent
14

. 

                                                                                                                                                                                           

recherche de lôorigine du chant gr®gorien, les centres monastiques de Tours, Corbie ou Saint-Denis, nôont jamais été 

opposés à Metz.  
8
  GUILMARD/95, p. 23-25. 

9
  La centonisation est un procédé de composition qui consiste à faire emploi de formules préexistantes. Un timbre 

est un ensemble de mélodies composées des mêmes formules placées dans le même ordre. Voir les planches 1-8. 
10

  Ce principe vaut pour chacun des deux r®pertoires. Voir d®j¨ ¨ la planche 9 lôexemple des graduels Benedicam 

Dominum et Liberasti nos. Dans le vieux-romain, ces graduels font partie du timbre du 2
e
 mode, et leurs mélodies se 

suivent donc du début à la fin ; en grégorien, ces graduels ont chacun une mélodie propre en 7
e
 mode, le parallélisme 

mélodique porte sur les mots « laudabimur tota die » et « laudabitur anima mea ». 
11

  On peut se reporter aux planches des graduels, notamment la planche 5, lignes 3 et 4. Le vieux-romain utilise lui 

aussi fr®quemment ce proc®d® de composition. Le GT donne lôexemple du Gloria dans le r®pertoire ambrosien.  
12

  Ont-ils réutilisé des (fragments de) mélodies qui, par leur origine gallicane, ne doivent rien au chant romain ? Ce 

point demeure ¨ lô®tat dôhypoth¯se, et concerne une partie seulement du r®pertoire gr®gorien. Nous en reparlerons. 

En lôabsence de renseignements pr®cis sur les chants gallicans, leur influence se confond pour nous avec ce qui 

revient en propre aux compositeurs gr®goriens. Il nôest pas question ici des origines juives du chant gr®gorien, 

puisquôelles nôont pu sôexercer que m®diatement.  
13

  « Les compositeurs gr®goriens appliquent la th®orie de lôocto®chos » (HOURLIER/57, p. 154). Lôoctoéchos est le 

classement des pi¯ces de chant en huit modes, ¨ partir des huit tons psalmodiques. ê lôorigine, il sôagit de pourvoir 

les antiennes dôun ton psalmodique, et les r®pons dôun ton de verset. Ce classement, fond® sur certains ®l®ments de la 

structure mélodique des pièces, est devenu traditionnel, malgré ses insuffisances.  
14

  Principales références relatives aux chants romain et grégorien : 

 - Pour les m®lodies romaines de lôOffice : ROM 1 et ROM 2. 

 - Pour les mélodies romaines de la Messe : C, V, P. 

 - Pour les mélodies grégoriennes de la Messe : GUILMARD/91. 

 - Pour les introïts romains et grégoriens (avec leurs homologues ambrosiens) : TURCO/93. 

 Pour dôautres t®moins romains (fragmentaires ou indirects), voir HUGLO/54 et GUILMARD/94, p. 66. Pour un 

fragment de lôOffice, not® en vieux-romain, (vers 1200), voir BAROFFIO.  

 

 Le premier auteur qui ait donn® les grandes lignes dôun expos® exact concernant les rapports du vieux-romain et du 

grégorien est dom Jacques Hourlier (HOURLIER/54 et HOURLIER/57). R®cemment, Philippe Bernard sôest attach® 

¨ r®futer les nombreuses th®ories qui ont ®t® mises en avant sur lôorigine du chant gr®gorien, et que nous tenons avec 

lui pour erronées (BERNARD/90 et BERNARD/94). 



 

 Après ces rappels, nous passons aux illustrations musicales. Des exemples manifesteront les limites du recours aux 

m®lodies seules pour conna´tre lôhistoire de la cr®ation du chant gr®gorien ¨ partir de son mod¯le romain. Ils 

manifesteront surtout lôint®r°t des d®monstrations où sont associés les arguments, historique, liturgique, textuel et 

mélodique. Nous avons vu que le vieux-romain est globalement ant®rieur au gr®gorien, mais nous aurons plus dôune 

fois ¨ montrer que côest vrai aussi pi¯ce ¨ pi¯ce. Nous verrons successivement cinq points, A, B, C, D, E : 

- deux principes (lôun n®gatif, lôautre positif) :  

A) la centonisation des pièces grégoriennes relativise le recours aux mélodies,  

B) les pièces parallèles peuvent aider à établir des chronologies, 

- trois études sur lôesth®tique (celle-ci a-t-elle été modifiée ? caractérise-t-elle une région ? reflète-t-elle 

lôhistoire ?) :  

C) trois crit¯res seront mis en îuvre pour montrer que les introµts romains relevant du deut®rus nôont 

pas subi de modification modale repérable,  

D) les t®moins pr®sum®s de lôancien r®pertoire gallican seront pass®s en revue pour en conna´tre la 

véritable origine, et pour répondre à la question : existe-t-il un type modal gallican ? Quatre sections : 

1) le cantatorium en ré, 

2) les antiennes O,  

3) le ton pérégrin,  

4) le répertoire gallican,  

E) la derni¯re ®tude recherchera si les ®tapes esth®tiques suivent exactement lôordre de succession 

historique.  

 La grande introduction ¨ lôAMS ®crite en 1934 par dom Ren®-Jean Hesbert mentionne rarement lôaspect 

mélodique, comme si les mélodies ne jouaient guère de rôle, et que le grégorien pouvait être traité de la même 

mani¯re quôun texte liturgique seulement r®cit®. Depuis une vingtaine dôann®es, ¨ la suite de lô®laboration dôune 

théorie nouvelle, qui avait découvert un critère diachronique dans certains aspects de la modalité des pièces 

chant®es, plusieurs travaux portant sur lôhistoire de la cr®ation du gr®gorien se sont appuy®s syst®matiquement sur 

les mélodies. Nous rencontrerons plusieurs fois cette th®orie, dont nous parlerons en lôappelant la ç Théorie 

Modale ». Elle se résume en trois propositions :  

- Il existe une modalité archaïque ̈ un seul ®l®ment (finale de lôantienne et teneur psalmodique ®tant sur le 

m°me degr®) qui sôoppose ¨ la modalité évoluée à deux éléments (tonique-dominante).  

- On trouve cette modalit® archaµque ®tablie sur trois degr®s conjoints, distants chacun dôun ton : fa, sol, la, ou 

bien par transposition : do, ré, mi.  

- On passe de la modalité archaïque à la modalité évoluée, soit par montée de la teneur psalmodique, soit par 

descente de la finale de lôantienne
15

.  

                                                                                                                                                                                           

 Pour notre part, nous avons proposé (ici et dans GUILMARD/94) un exposé positif de la question, en insistant sur 

lôargument liturgique, puisquôil commande en partie les arguments intrins¯ques, y compris celui des variantes 

textuelles. Nous avons insisté aussi sur la présence dans le grégorien de particularités non-romaines, et sur le lien qui 

fait dépendre directement ce chant de RomeErreur  ! Document principal seulement.. Enfin, nous soulignerons 

dans le présent article les arguments tirés de la musique. Dans ce domaine, il y a encore beaucoup à faire. 

 On doit aussi poursuivre les travaux portant sur le texte commencés par dom Georges Frénaud, dom Jacques 

Hourlier et dom Jacques Froger : origine de la version romaine, particularités du texte grégorien, sous-familles 

grégoriennes, sans n®gliger le r®pertoire de lôOffice. Philippe Bernard a pr®sent® un essai dans ce sens 

(BERNARD/95), puis une autre publication qui, malgré des réserves de forme et de fond, sera fort utile 

(BERNARD/96 ; voir à la note 6 un point de vue contestable qui nous prive des certaines variantes). 

 Les premi¯res ®tudes sur les versets dôoffertoire apparaissent, et côest tant mieux (TURCO/95). Il est bon, 

cependant, de faire des r®serves au sujet de lôopinion qui consid¯re ces versets comme étant des parties postérieures 

du répertoire (BERNARD/95, p. 73). Cette opinion, quôon r®p¯te en priv® depuis longtemps, est n®e ¨ une ®poque 

o½ lôon ignorait lôexistence du vieux-romain. Aujourdôhui, elle ne m®rite plus dô°tre soutenue. En effet, dôune part, 

sôil sôagit du gr®gorien, elle doit °tre abandonn®e absolument, puisque nous avons montr® que ce r®pertoire dans son 

entier fut créé dans la deuxième moitié du VIII
e
 si¯cle. Cette d®monstration est confirm®e par lôexemple dôun introµt 

(grégorien) empruntant une portion de sa m®lodie ¨ un verset dôoffertoire (lôoffertoire est Deus enim ; lôintroµt est In 

medio Ecclesiae ; le mot commun est « induit è). Dôautre part, sôil sôagit du vieux-romain, lôopinion dont nous 

parlons, nôa ni signification, ni fondement connu. Parle-t-on du texte ou de la mélodie ? Autrement dit, veut-on 

affirmer que les versets sont venus tardivement ou bien affirmer que la mélodie donnée par les manuscrits C, V, P, 

nôest pas la m®lodie primitive ? Quelle référence servira ¨ d®finir ce qui est primitif et ce qui ne lôest pas ? Ainsi, 

lorsque, à la note 10, nous verrons un introµt (romain) prendre son mode ¨ un verset dôoffertoire, faudra-t-il conclure 

que cet introït est tardif ? Rien ne donne le droit dôimaginer des ®tapes dans le d®veloppement du r®pertoire 

contredisant directement ce que nous voyons dans les manuscrits C, V et P. 
15

  CLAIRE/75, p. 11, note 1. 



 

A. Un exemple de centonisation (planches 1 à 8) 

 Deux graduels du 2
e
 mode, In sole posuit et Ab occultis meis, fournissent un exemple de centonisation propre à un 

timbre : mêmes formules dans le même ordre - non sans de nombreuses libert®s. Lôimportance des r®citations
16

 et les 

r®ajustements dôordre modal op®r®s par le gr®gorien sont manifestes. 

- ê lôintonation, le vieux-romain se tient au sol avant dôaller au la ; le grégorien part du mi vers le la, quoiquôil 

connaisse par ailleurs lôattaque romaine sol, si, la. 

- Aux planches des versets (5, 6, 7), le vieux-romain sôappuie successivement sur do, ré / ré, do / ré, do, alors 

que le grégorien préfère ré, ré / ré, do / do, do. Le vieux-romain commence plus bas et remonte légèrement 

avant la fin
17
. Il est clair que, m°me dans lôantiquit®, la modalit® ne se r®duit pas aux cordes de r®citation. Dans 

notre cas comme souvent, la variété des teneurs - plus haut ici, plus bas là - nôest assur®ment pas le r®sultat de 

lô®volution modale, mais celui du choix libre des compositeurs qui recourent ¨ des formules (centonisation), o½ 

notre rigueur cart®sienne croit voir un manque dôhomog®n®it®. 

- La finale commence au la en vieux-romain et au fa en grégorien. 

 Notons aussi que le passage dôune formule romaine ¨ une formule gr®gorienne nôest pas syst®matique, et quôune 

quasi formule romaine donne lieu à deux formules grégoriennes
18

.  

 De plus, les exemples de réajustement de la musique par rapport au texte ne manquent pas : il nôy a pas simple 

d®calque. Voici un cas choisi parmi les graduels du m°me timbre. Dôabord, le groupement des mots selon la m®lodie 

romaine ; puis, le groupement des mots selon le grégorien : le premier groupement est meilleur que le second
19

. 

Dispersit,          dedit pauperibus,            iustitia eius manet in saeculum saeculi 

Dispersit, dedit pauperibus, iustitia eius manet in saeculum saeculi 

 La centonisation rend donc d®licat lô®tablissement des chronologies. 

B. Pièces parallèles (planches 10-15) 

 Les pi¯ces parall¯les fournissent, par contre, une illustration de lôutilit® du recours ¨ la m®lodie. Nous parlons de 

pièces parallèles chaque fois quôil y a parent® m®lodique vraie entre deux pi¯ces - nous pourrions dire semblables ou 

proches. Il ne suffit pas quôon trouve les m°mes cordes, pour quôon puisse comparer deux pi¯ces, il faut un vrai 

parallélisme dans le développement
20
. Commen­ons par lôoffertoire et la communion de m°me texte Scapulis suis

21
. 

Ces pièces dans leur forme romaine ont en commun des passages qui se transposent en grégorien de façons 

diff®rentes. Côest lôillustration de la libert® avec laquelle le gr®gorien adapte son mod¯le : une finale sait monter, de 

la m°me mani¯re que, on lôavait vu dans les graduels du 2
e
 mode, une teneur peut baisser.  

 Cet exemple invite ¨ g®n®raliser, puisquôon rencontre parfois des pi¯ces romaines ayant des m®lodies largement 

semblables, et correspondant à des pièces grégoriennes où la variété mélodique prédomine. Si les mélodies 

homologues possèdent entre elles des points communs, on est assuré que ce sont les compositeurs grégoriens qui ont 

copié le vieux-romain et qui ont introduit la diversité (Voir leTableau 1). En effet, il est impossible, à partir de pièces 

grégoriennes bien différentes (A1ô et A2") et supposées plus anciennes dans leur forme que le chant romain, 

dôaboutir, par des modifications laissant invariants certains d®tails, ¨ des pi¯ces romaines parallèles entre elles (A1 et 

A2). Seule la figure située dans la partie droite du schéma est exacte : à partir de pièces semblables (A1 et A2), on 

peut aboutir, par des modifications dôimportance modeste, ¨ des pi¯ces assez diff®rentes (A1ô et A2"). Ou, pour 

sôexprimer de fa­on positive, si, trouvant deux pi¯ces romaines de m°me facture (A1 et A2), chacune dôelles est 

proche de son homologue grégorien (A1ô et A2"), et sôil nôy a gu¯re de parent® entre ces pi¯ces gr®goriennes, côest la 

preuve que le vieux-romain est, sur ce point, ant®rieur au gr®gorien. Le raisonnement sôapplique de la m°me mani¯re 

à des fragments de pièces - ce qui est heureux, car il serait difficile de trouver quatre pièces remplissant dans leur 

entier les conditions requises. On tient un bon crit¯re pour d®terminer le sens de lô®volution, chaque fois que le 

grégorien semblerait antérieur au chant romain, et que... la bonne fortune fournit des mélodies romaines de même 

facture
22

.  

 

 

                                                           
16

  Planche 5, lignes 3 et 4. 
17

  Cette remontée, commune aux trois témoins du vieux-romain, est bien attestée (une seule erreur dans le manuscrit 

P, au jour de Pâques, vite corrigée, le lendemain sur le même texte). 
18

  Planches 3 et 7. 
19

  La comparaison des introµts romain et gr®gorien de m°me texte ne semble pas permettre dôexpliquer le nouveau 

découpage du texte. 
20

  La prudence est de règle, puisque, malgré des contacts indéniables, les pièces peuvent être fort différentes. Ainsi, 

dans lôexemple donn® par don Turco qui tient lôintroµt romain Cantate Domino pour comparable à sa forme 

grégorienne, la structure du 6
e
 mode, bien régulière en grégorien, diffère de la structure romaine en sol. Voir plus 

loin les sections C/2 et 3, les planches 18-19 et TURCO/93, p. 16 et 17. 
21

  Voir les planches 10-12. La communion est donnée ici dans sa version bénéventaine à laquelle ont été ajoutées 

des alt®rations. Cette version est difficultueuse, mais semble assez proche de lôoriginal. 
22

  Le plus souvent, on ma´trise mieux un ensemble de pi¯ces quôune pi¯ce unique. Nous verrons plus loin le cas des 

introïts en deutérus. 



 

Rome         Grégorien  Rome         Grégorien 
A1                  A1ô  A1                  A1ô 

   
   

                   

 

                   
   
   

A1                   A2"  A2                   A2" 

 

Tableau 1 

 

 Faisons une premi¯re application de lôutilisation des pièces parallèles au cas de la planche 13 et de ses quatre 

antiennes tir®es de lôOffice du Jeudi Saint ; pour le vieux-romain, A1 = Oblatus est, A2 = Dominus tamquam ; pour le 

grégorien, A1ô = Oblatus est ; A2" = Dominus tamquam
23

. On remarque le parallélisme des mélodies romaines de la 

planche 13, et celui des mélodies grégoriennes avec leur antécédent romain. Toutefois, les deux mélodies 

grégoriennes sont nettement différentes : la première appartient au protus (deuxième ou premier mode classique), 

alors que la seconde débute en modalité ré pur. Le gr®gorien sait donc faire du nouveau et de lôancien, mais cet 

ancien est, ¨ lô®vidence, une relecture archaµsante
24
. La planche 14 confirme cette mani¯re de voir, puisquôune pi¯ce 

dôun timbre du 8
e
 mode, Calicem salutaris, est transposée en grégorien selon le 2

e
 mode, comme le prouve la 

transposition r®guli¯re de lôantienne Ab hominibus. Lô®volution modale nôest pas en cause, mais bien le seul choix 

du compositeur. Côest ®galement ce choix qui explique lôapparent archaµsme de lôantienne des morts Complaceat. 

Nous verrons plus loin dôautres applications. 

* *  

 Afin de ne pas le laisser seul, associons aux pi¯ces parall¯les le cas suivant, qui est susceptible dô®clairer lôhistoire 

du r®pertoire et le r¹le de lôimprovisation dans le r®pertoire romain. Il sôagit des graduels Venite filii  et Benedicite 

Dominum. Dans le vieux-romain, le verset Benedic anima mea Dominum de Benedicite Dominum est manifestement 

une copie du verset Benedicam Dominum de Venite filii , du moins ¨ lôincipit. La similitude du texte a impos® 

lôemploi de la m°me m®lodie, ¨ laquelle on a rajout® une r®citation unissonique pour les mots suppl®mentaires. Voir 

le Tableau 2 et la planche 15. 
 

                            Vieux-romain                                                    Grégorien                               

                              Venite filii                                                       Venite filii 
                              (3e mode)                                                         (5e mode) 
                 Vs Benedicam Dominum           --   --         Vs Accedite ad eum  
 
 

                                                                                                                              
 
                           Benedicite Dnm                                              Benedicite Dnm 
                                (3e mode)                                                        (3e mode) 
                   Vs Benedic anima mea Dnm                          Vs Benedic anima mea Dnm 

Tableau 2 

 Une question textuelle se pose ensuite pour le verset de Venite filii, graduel utilis® ¨ lôorigine au 4
e
 mercredi de 

Carême lors du deuxième scrutin baptismal. Le texte de ce verset en effet nôest pas le m°me en vieux-romain et en 

gr®gorien. Or, la forme gr®gorienne, avec son allusion ¨ lôillumination, ç Accedite ad eum et illuminamini », est plus 

adaptée à un baptême que la forme romaine : cela fait penser à une amélioration. De plus, les mélodies grégorienne 

et romaine, appartenant ¨ des tons diff®rents, nôont rien de commun. Le fl®chage en bas du Tableau 2 nôautorise que le 

passage de gauche ¨ droite. Il r®v¯le, sôil en ®tait besoin, que la forme grégorienne du graduel Benedicite Dominum 

dépend de la forme romaine. On possède ici un cas directement prouvé où les manuscrits tardifs du vieux-romains 

ont maintenu lô®tat liturgique et musical du VIII
e
, peut-être même du VI

e
 siècle

25
. 
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  Une variante textuelle est ¨ signaler dans nos antiennes tir®es dôIsaïe 53, 7. 11/12 : « portavit » en vieux-romain et 

« abstulit » en grégorien. 
24

  Qui sôen ®tonnerait, alors quôau XX
e
 siècle on savait encore composer selon le mode ancien, ainsi que ce fut le cas 

pour le nouveau formulaire de la Messe de lôAssomption ?  
25

  À partir de là, on pourrait sans doute dater le tout en fonction de la partie. Autrement dit, apporter des précisions 

chronologiques sur les formulaires et sur les célébrations dans lesquels entrent ces graduels. Il serait tentant de 

proposer une datation (deuxième moitié du VI
e
 siècle) pour le formulaire de chant du deuxième scrutin, en liant sa 

création à celle des célébrations, faites en Carême et en Avent, à la basilique romaine de Jérusalem. Toutefois, cela 

nous entra´nerait loin, et la part dôhypoth¯se demeure encore trop grande. 



 

C. Étude sur les introïts (planches 16-27)  

 Nous pouvons entreprendre les trois ®tudes sur lôesth®tique que nous avons annonc®es. La premi¯re concerne les 

introïts romains : ont-ils subi une modification modale, ainsi que dôaucuns lôont affirm® ? La réponse éclairera aussi 

le répertoire grégorien.  

 Une publication r®cente sôest propos® de comparer les introµts appartenant aux r®pertoires romain, gr®gorien et 

ambrosien
26
. Il nôest pas question ici de reprendre lôint®gralit® de cette ®tude, mais de revoir le point qui 

curieusement a sembl® essentiel, en lôoccurrence le grand nombre des introµts romains dot®s dôune psalmodie en 

deutérus
27

, surtout en 4
e
 mode, grand nombre qui a incité à parler de course au deutérus effectuée dans le répertoire 

romain après le VIII
e
 si¯cle. La pr®face a tent® de faire la lumi¯re sur cette situation, et a conclu ¨ lôexistence de 

modifications survenues dans le vieux-romain, dôautres ®tant redevables au gr®gorien
28

. 

 Lôouvrage de don Turco fournit la transcription des pi¯ces en parall¯le. En cela, il rendra grand service. Lôauteur 

remonte, à partir des manuscrits romains des XI
e
-XIII

e
 si¯cles, jusquô¨ lô®poque o½ le gr®gorien est n®. Il juge de la 

modalit® au nom de la coh®rence interne et des lois de lô®volution modale. Cependant, la pr®face est d®pourvue dôun 

expos® de la probl®matique, indispensable ¨ qui veut faire îuvre scientifique
29

. Ce manque a pour conséquence de 

gommer le fait que le grégorien est une refonte libre du chant romain, refonte qui rend les deux répertoires en partie 

ind®pendants. Dans la suite, lôanalyse modale d®veloppe des remarques et des conjectures sur les tons psalmodiques 

utilisés dans deux seulement des trois répertoires mentionnés.  

 Pour notre part, nous nous attacherons essentiellement au manuscrit romain V, sans prétendre prouver absolument 

que les manuscrits de Rome sont restés fidèles aux usages primitifs de cette ville, ni même affirmer que le choix des 

tons psalmodiques a été le meilleur. Nous montrerons seulement que la manière de faire romaine se justifie, et que 

rien, m°me en tenant compte du t®moignage apport® par le gr®gorien, ne prouve positivement quôil y ait eu ¨ Rome, 

dans le cours des âges, une modification des tons psalmodiques par changement de la finale des introïts. Rappelons 

que les introµts romains ®taient pourvus dôune psalmodie quand ils parvinrent en Gaule
30

.  

 Le Tableau 3 donne le nombre des introïts romains et grégoriens, selon les modes, avec sous-totaux par paires 

(protus, deutérus, etc.). Au centre du tableau (5
e
 colonne), le nombre de pièces qui, au passage du vieux-romain au 

gr®gorien, changent de ton, côest-à-dire la diminution et lôaccroissement du nombre des introµts selon chacun des 

modes. Par exemple, les introïts de 1
er
 mode sont dix-sept à Rome et vingt-sept en grégorien ; en fait, deux en moins 

et douze en plus. 
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  TURCO/93. 
27

  Selon la classification de lôocto®chos, le mode dôun introµt se d®finit par le ton psalmodique utilis®. Ici, ç ton » et 

« mode » sont des mots interchangeables, puisquôon ne sôattache pas ¨ la gen¯se des pi¯ces, ni ¨ lôesth®tique de leurs 

formules. On sait que les premier et le deuxième modes constituent le protus ; que les troisième et quatrième 

constituent le deutérus ; que les cinquième et sixième constituent le tritus ; que les septième et huitième constituent le 

tétrardus. Le mode authente est le ton aigu (impair) et le mode plagal est le ton grave (pair) de chaque paires de 

modes, protus, deutérus, etc. Voir le Tableau 3. 
28

  TURCO/93, p. 6, 19, 23. Si lôon veut un exemple de r®serve ¨ faire ¨ lôarticle cit® ¨ la note 2 (BERNARD/96), on 

se reportera à la page 211, où les conclusions de don Turco, somme toute, nuancées et relatives aux seuls introïts, 

sont accentu®es par Philippe Bernard et ®tendues aux communions. Ce dernier sôexprime ainsi au sujet des 

« variations dans le nombre dôall®luia ¨ la fin dôun introµt ou dôune communion : il sôagit le plus souvent dôune 

modification tardive, dôorigine romaine, op®r®e dans le but de modifier la modalit® dôune pi¯ce, comme cela a ®t® 

démontré par don Turco ». Or, celui-ci admettait que les modifications modales ®taient dôorigine tant¹t romaine, 

tantôt grégorienne, et, il ne mentionnait jamais explicitement le nombre des alléluias comme procédé pour modifier 

la modalité pas (Sur six pièces avec alléluia étudiées, le nombre des alléluias finals est mentionné seulement deux 

fois : pour Venite benedicti et pour Iubilate Deo. Cf. TURCO/93, p. 13-23 : 17, 18). Du coup, dans son relevé des 

variantes textuelles entre vieux-romain et grégorien, Philippe Bernard omet - côest dommage - de donner les 

différences portant sur le nombre des alléluias.  
29

  Ajoutons que lôintroduction aux VI
e
 et VII

e
 siècles de nouvelles célébrations dans la liturgie romaine contredit 

lôaffirmation p®remptoire du d®but de la pr®face, selon laquelle ç La quasi totalit® des antiennes dôintroµt peut °tre 

dat®e de la p®riode qui sô®tend entre 492-496 [...] et 520-525 » (TURCO/93, p. 5). Citons, à titre de contre-exemple, 

les célébrations de la Sexagésime, de la Septuagésime ; celles des dimanches de lôAvent, du Temps Pascal et du 

temps après la Pentecôte ; celles du sanctoral : Jacques et Philippe, Agathe, Laurent, Georges.  

 Cette publication enfin rend mal les liquescences et les têtes de climacus.  
30

  Cf. FROGER, p. 8-13, et ANDRIEU, p. 81-84 : la psalmodie dôintroµt est attest®e ¨ Rome avant la cr®ation du 

grégorien. Dans la liturgie papale, il y a tout lieu de supposer que cette psalmodie est constitutive du chant dôentr®e 

au d®but de la Messe. En effet, dôune part, beaucoup dôintroµts sont trop courts pour remplir ¨ eux seuls le temps 

n®cessaire ¨ lôentr®e du pape au d®but de la Messe ; dôautre part, lôex®cution dôune psalmodie est dans la logique 

romaine de textes habituellement tir®s des psaumes. Certes, le chant de lôingressa milanaise nôest suivi dôaucune 

psalmodie, mais cela correspond bien à des textes longs et non-psalmiques.  



 

 mode VR   Gg 
1er  

protus 
17  

31 
-2+12 27  

46 
2e   

 
14  -2 + 7 19  

3e  
deutérus 

27  
70 

-10 + 9 
 

26  
46 

4e  
 

43  -26 + 3 20  

5e  
tritus 

12  
26 

-5+3 
 

10  
22 

6e  
 

14 
 

 
 

-7 + 5 12  

7e  
tétrardus 

6  
17 

-1 + 14 
 

19  
32 

8e  
 

11 
 

 
 

-2 + 4 13  

 total 144 -55 + 57 146 

Tableau 3 

 Dôabord quelques remarques. Les chiffres doivent °tre utilis®s avec prudence. Si le vieux-romain est largement 

pourvu en pièces du deutérus, le grégorien a en aussi beaucoup, à cela près que la répartition des tons dans ce 

répertoire est plus équilibrée : la course supposée au deutérus se fait donc à Rome dans un cadre où ce deutérus est 

déjà bien présent ; ce qui déjà tempère son caractère tardif. De plus, la partie centrale du Tableau 3 montre que, en 

proportion, les mouvements affectant le 1
er
 et le 7

e
 modes sont plus importants que ceux touchant le deutérus. 

Comptons de gauche ¨ droite. Lôaccroissement du 1
er mode atteint 58 % et celui du 7

e
 mode dépasse 216 %

31
 ; alors 

que trente-six introïts sur soixante-dix quittent le deutérus, soit une perte de seulement 50 %. Si lôon remarque que 

dix pièces du deutérus changent de ton, mais en restant dans le deutérus
32

, ce ne sont que vingt-six introïts sur 

soixante-dix qui quittent le deutérus, et le pourcentage se réduit à 37 %.  

 ê la seule lecture du tableau, quôil est naturel de faire de gauche ¨ droite, on est oblig® de se demander si la course 

au deut®rus nôest pas plut¹t une course au 1
er
 et au 7

e
 modes, sôop®rant lors de la transformation du vieux-romain en 

grégorien. 

 Trois crit¯res vont nous permettre de poursuivre lô®tude relative au choix des tons psalmodiques. 
 

Introïts  VR Gg  Introïts VR Gg 
Tibi dixit cor meum 3 3  Protexisti 4 7 
Ego autem in Domino 4 1  Clamaverunt 4  2 
Ego autem cum iustitia 3 1  Ecce oculi 4 3 
Meditatio cordis mei 4 1  Iubilate Deo 4 8 
Confessio et pulchritudo 3 3  Exaudi Domine... all. 4 1 
Intret oratio mea 8 3  Exaudivit 4 4 
             tableau 4    Caritas Dei 3 3 
Introïts VR Gg  Victricem manum  3 8 
Quasi modo (Sicut modo) 6 6  Sancti tui 4 3 
Cantate Domino 4 6  Accipite iucunditatem. 4 4 
Cibavit eos 6 2  Deus dum egredereris  4 3 
Eduxit Dominus 6 7  Repleatur os  3 3 
Eduxit eos 4 4  Vocem iucunditatis  4  3 
Accipite iucunditatem 4 4     

            Tableau 5                        Tableau 6   

                                                               Tons psalmodiques selon le vieux-romain et le grégorien 

1. Introïts formulaires (tableau 4, planches 16-17) 

 Le premier critère est pris de la centonisation affectant fréquemment les introïts. Dans leur version romaine, les 

pièces du tableau 4, ont un caract¯re formulaire manifeste, qui sô®tend sur toute leur premi¯re partie. Cela justifie le 

classement de ces pi¯ces dans le m°me mode, en lôoccurrence dans le deut®rus ; la finale étant plus libre. 

 Pour deux des six introïts, vieux-romain et gr®gorien sôaccordent sur le 3
e
 mode (Tibi dixit cor meum et Confessio 

et pulchritudo). Le cas de lôintroµt Intret oratio mea sera détaillé plus loin (Voir la section D/1 et note 11) : lôoption 

romaine, li®e ¨ lôoffertoire de même texte de 8
e
 mode, a été corrigée dans le grégorien en faveur du deutérus par 

souci de « logique è. Pour les trois derni¯res pi¯ces, lôhomog®n®it® m®lodique du vieux-romain désigne le grégorien 

comme auteur du changement (Ego autem in Domino, Ego autem cum iustitia et Meditatio cordis mei). 

 En lôesp¯ce, le choix romain du ton psalmodique correspond ¨ une esth®tique ; il se révèle fondé. La stabilité de ce 

choix nôa pas ¨ °tre mise en doute. 

2. Modalité : hésitation à cause de la corde-mère (Tableau 5, planches 18-19) 

 Le deuxi¯me crit¯re se rattache ¨ la modalit®. Cinq introµts du Temps Pascal donnent lôexemple typique de la 

transformation dôune m°me m®lodie romaine en des pi¯ces gr®goriennes diverses, plus ou moins originales. Lôintroït 
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  Si chacun des 1
er
 et 7

e
 modes perd des pi¯ces, côest au profit de lôautre ; leur progression commune est de plus de 

200 %. 
32

  Voici le détail. Le 3
e
 mode grégorien reçoit huit introïts du 4

e
 mode ; il en perd deux au profit du 4

e
 mode, et huit 

hors du deutérus, soit une perte vers le deutérus de huit sur vingt-sept (30 %). Le 4
e
 mode reçoit deux introïts du 3

e
 

mode ; il en perd huit au profit du 3
e
 mode, et dix-huit hors du deutérus, soit une perte vers le deutérus de dix-huit 

sur quarante-trois (42 %). Le 3
e
 et le 4

e
 modes reçoivent chacun une pièce étrangère au deutérus.  



 

Cibavit eos est totalement nouveau
33

 ; Cantate Domino a conservé avec le vieux-romain seulement quelques points 

communs ; les deux Eduxit en ont davantage avec leur modèle ; Quasi modo est parallèle à Sicut modo (malgré des 

différences).  

 Le vieux-romain hésite entre le 4
e
 et le 6

e
 modes, ne sachant quel ton psalmodique choisir pour accompagner la 

corde-mère ré, ici transposée à sol. Le gr®gorien ajoute ¨ ces deux tons lôusage du 7
e
. La corde-mère se laisse bien 

voir encore, en particulier dans les deux Eduxit et dans Accipite iucunditatem. 

  De nouveau, le choix romain du ton psalmodique nôest pas raison. Il nôy a pas ¨ supposer quôil ait chang® 

tardivement.  

3. Les emplois liturgiques (Tableau 5 et Tableau 6, planches 18-27) 

 Quoique d®laiss® par don Turco, lôargument liturgique a sa valeur ; ce sera notre troisième critère. 

1) Tout dôabord, associons le premier crit¯re ¨ lôargument liturgique.  

 Les tableaux 5 et 6 donnent dix-huit pièces parmi les introïts du Temps Pascal
34

. Sont omis les trois introïts 

romains appartenant au tétrardus, les cinq affectés aux dimanche, mardi et mercredi de Pâques, au 2
e
 dimanche après 

Pâques et au dimanche de Pentecôte
35

. Les introïts présentés ici ont de nombreux points communs, parfois même des 

structures apparent®es. Quand cet ensemble passa en Gaule, le remodelage quôil subit de la part des compositeurs 

grégoriens, en fit disparaître partiellement la similitude, qui demeure cependant
36

.  

 Le cas du Carême est semblable. Si, pour cette période, les introïts du deutérus sont moins nombreux en grégorien 

quôen vieux-romain, cela tient aux modifications apportées par les musiciens francs. Vingt-trois introïts de cette 

période sur trente-sept appartiennent au deutérus. Un bon nombre de ces pièces sont de même facture. Cette 

disposition est ancienne, puisque le gr®gorien la respecte une fois sur deux, et m°me la corrige en cas dôç erreur »
37

. 

Le grégorien a donc connu et largement respecté un état, dont le manuscrit V est encore témoin vers lôan 1200, et 

dont le manuscrit C, nous allons le voir, sô®loigne quelquefois pour se rapprocher du gr®gorien.  

2) Le classement des introµts romains par mode montre que le deut®rus recouvre toute lôann®e ; rien dô®tonnant ¨ 

cela, sôil y a eu course au deutérus. Pourtant, dans ce cas, on se demandera pourquoi cette course a laissé subsister, 

hors du Car°me et du Temps Pascal, davantage de pi¯ces li®es ¨ dôautres tons (en moyenne deux introµts contre un), 

alors que, dans ces deux ensembles liturgiques, elle en laisse fort peu (les proportions sont inverses : un contre 

deux). Sôil y avait eu course au deut®rus en vieux-romain, elle aurait affect® toute lôann®e liturgique.  

3) Une course tardive au deutérus eût transformé systématiquement tout le répertoire, y compris les communions, où 

lôon ne constate pas les effets dôune telle course
38
. En r®alit®, mieux vaut supposer que bon nombre dôintroµts ont ®t® 

cr®®s ¨ une m°me ®poque, ce qui justifie que ce groupe emploie davantage un mode plut¹t quôun autre : « côest le 

mode à la mode », selon le mot de dom Jean Claire
39

. 

4. Variation entre les manuscrits romains pour le choix du ton psalmodique (Tableau 7) 

 Une autre raison peut faire mettre en doute la fixité des manuscrits romains dans le choix du ton psalmodique, 

côest le fait que les manuscrits romains sont onze fois en d®saccord. Le caract¯re fastidieux des commentaires qui 

suivent, nous a incité à en donner le détail en notes, de sorte que le lecteur pressé pourra les sauter. 
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  Les planches ne contiennent pas la version grégorienne.  
34

  Planches 18-27.  
35

  Terribilis nôappartient pas au Temps Pascal (Voir GUILMARD/94, p. 59-60).  
36

  À telle enseigne, que Victricem manum est donné avec une psalmodie en 3
e
 ton par certains manuscrits 

grégoriens, rejoignant ainsi le vieux-romain. Cf. le manuscrit E dans GT 208. 
37

  Cf. lôintroµt Intret oratio mea (note 10). 
38

  Voir le tableau de TURCO/93, p. 6. 
39

  CLAIRE/75, p. 125. Les chiffres suivants susciteront peut-°tre la recherche concernant lô®poque de la fixation des 

tons psalmodiques et celle de la mise en place de lôocto®chos ¨ Rome. Les introµts du t®trardus sont rares (6 de 

lôauthente et 11 du plagal sur un total de 144 introµts). Les offertoires du même tétrardus sont au nombre de 23 (2 et 

21 sur à peine plus de 90 offertoires), dont plusieurs pièces manifestement assez récentes. Par contre, les 

communions qui sont des antiennes plus tardives que les introïts et les offertoires, utilisent davantage le tétrardus (20 

et 25 sur 142). Ces faits sugg¯rent lôhypoth¯se que les antiennes de la Messe (introµts, offertoires, communions) 

appartenant au tétrardus, ont une date de composition plutôt récente. 

 Le cas des trente-sept communions du Carême va dans le sens de cette hypothèse. En effet cinq communions non-

psalmiques sont en tétrardus. Les deux autres communions non-psalmiques sont du 4
e
 mode. Trois communions 

psalmiques seulement sont en tétrardus. Autrement dit, sur sept pièces non-psalmiques, et donc habituellement 

présumées récentes, cinq sont en tétrardus. Et sur huit en tétrardus, cinq sont non-psalmiques. 



 

Introïts V, P C  Gg 
Deus in adiutorium 7/1 7 7 
Adorate Deum 2 7 7 
Spiritus Domini 6 8 8 
Eduxit eos 4 6 4 
Ego autem in Domino 4 3 1 
Exaudi Deus orationem 3 5 5 
Iubilate Deo 4 8 8 
Cantate Domino 4 6 6 
Aqua sapientiae 4 7 7 
Statuit ei Dominus  4 1 1 
Venite benedicti  4 8 7 

Tableau 7 

 Les manuscrits V et P sont toujours dôaccord
40
. Lôintroµt Deus in adiutorium, où le manuscrit P se singularise des 

autres manuscrits, fait cependant exception ; il nôy a pas ¨ y insister, puisque la diff®rence nôest pas significative, 

précisément par son unicité même. La version grégorienne elle-même est difficile à établir. 

 En lôesp¯ce, seul le manuscrit C pose un probl¯me. Deus in adiutorium, dont nous venons de parler, et deux autres 

pièces (Adorate Deum et Spiritus Domini) o½ le deut®rus nôintervient pas, ne rel¯vent pas de la course suppos®e au 

deutérus
41

.  

 Les pièces qui appartiennent au deutérus dans V et P, et pour lesquelles C utilise un autre ton, se subdivisent en 

deux groupes. Dôune part, le cas sans port®e des introµts pour lesquels le manuscrit C nôest pas en accord avec le 

grégorien
42
. Dôautre part, les six pi¯ces o½ C, en accord avec le gr®gorien, utilise un autre mode

43
. Partout, le choix 

romain manifesté dans V et P est plausible, même à une époque antique.  
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  Quoi quôen dise don Turco, lôaccord sô®tend aussi ¨ Ego autem in Domino. En effet, trois corrections sont à 

apporter ¨ la transcription quôil propose de lôintroµt Ego autem in Domino (TURCO/93, p. 14, 84). En cet endroit, le 

manuscrit P ne comporte pas de clef. Lui en attribuer une fausse (clef de do au lieu de fa) crée une difficulté qui 

nôexiste pas. De plus, sur ç HUmilitatem », le manuscrit V ne se lit pas : ré, mi, fa, mais se lit : guidon à ré, suivi 

dôune virga (ré). Ainsi lôintroµt se termine de mani¯re r®guli¯re en si. Enfin la psalmodie, elle aussi régulière, se situe 

non à la quinte de la finale, mais à la quarte. Voir la planche 17, ligne 2, et la note 9. 
41

  Dans Adorate Deum, pi¯ce pour laquelle dôailleurs don Turco estime le lien des deux formes romaine et 

grégorienne non décisif (TURCO/93, p. 8, 47), le manuscrit C baisse la finale selon une forme inusité en 7
e
 mode 

romain, ce qui dénote une modification arbitraire. Dans Spiritus Domini, la première phrase « replevit orbem 

terrarum alleluia è est parall¯le ¨ lôintroµt Viri  Galilaei, en 7
e
 mode dans les deux répertoires. Cependant, cette 

phrase suit aussi Lex Domini qui à Rome est en 5
e
 mode : simple montée vers le do. ê cela sôajoute pourtant que 

lôç alleluia » final est le même que dans Viri  Galilaei et dans Exclamaverunt, avec une clausule propre au tétrardus. 

Toutefois, la deuxième phrase bien ancrée sur do (avec si bémol) se termine par les trois « alleluia » de Sicut modo, 

introït dont le 6
e
 mode est incontesté. Dans C, Sicut modo est dépourvu de cet « alleluia », certes, mais on ne peut 

ajouter une nouvelle supposition, et dire que V et P ont voulu mettre un « alleluia » supplémentaire dans cet introït, 

ce serait accumuler les hypothèses gratuites. Remarquons que les « alleluia » finals grégoriens de cet introït sont des 

plus modestes et ne ressemblent gu¯re de lôexub®rance du mod¯le romain. En r®alit®, cette pièce à Rome fait 

difficulté, moins à cause du choix du 6
e
 ton, quôen raison de sa ligne dôensemble qui part au plus grave et se termine 

¨ lôaigu.  
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  Les deux introïts appartiennent au groupe étudié plus haut (Sections C/1 et C/2). Le manuscrit C y fait cavalier 

seul, dôune part, en rapprochant Eduxit eos de Eduxit Dominus (en 6
e
 mode) : rien de plus naturel ni de plus 

d®monstratif dôun esprit de syst¯me. Dôautre part, il passe du 4
e
 ton au 3

e
 ton pour lôantienne Ego autem in Domino : 

différence légitime et d®pourvue dôint®r°t pour ce qui nous int®resse, puisquôon reste en deut®rus. En V, la clef de fa 

est insolite (voir les notes 9 et 9).  
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  La logique et donc lôantiquit® du choix romain du ton psalmodique relatif aux introïts Iubilate Deo et Cantate 

Domino ont été étudiées précédemment dans la section C/3.  

 La clef de fa, utilisée par le manuscrit V pour Ego autem in Domino en ton (deutérus) plagal, ne faisait pas de 

vraie difficulté (note 9). Il nôen est pas de m°me pour Exaudi Deus orationem, qui est en (deutérus) authente. 

Comme pour Tibi dixit cor meum, qui présente la même situation, cette clef impose une finale au si grave et une 

teneur au fa. V et P psalmodient (sur fa) en 3
e
 mode ; le grégorien et C préfèrent le 5

e
. Le cas de Tibi dixit cor meum 

est pass® inaper­u, en raison de lôaccord de tous les manuscrits sur le 3
e
 mode ; il ®claire celui dôExaudi Deus 

orationem, o½ V et P semblent resserrer la m®lodie. Il ne sôagit donc pas de variation de ton, mais de problème 

dô®criture. Voir aussi lôintroµt Domine refugium en clef do où la mélodie a sa forme normale.  

 Dans le cas de Statuit ei Dominus, la finale est bien parallèle à Accipite iucunditatem qui est en deutérus dans les 

deux répertoires. Le manuscrit C a modifié maladroitement la finale pour atteindre le ré du 1
er
 mode, puisquôil le fait 

selon une forme inhabituelle à ce mode. Assurément, Statuit ei Dominus débute comme Da pacem (1
er
 mode dans les 

deux répertoires), mais la finale en diff¯re et lôintonation appartient ¨ divers modes (1
er
, 4

e
, 5

e
 [Respice Domine], 

[7
e
]). De plus, il existe en deutérus incontesté au moins une pièce, Ego autem sicut oliva, largement parallèle à 

Statuit ei Dominus. 

 Dans lôintroµt Venite benedicti, la premi¯re phrase contient lôç alleluia è quôon retrouve dans un introµt du 7
e
 mode, 

Viri  Galilaei ; cependant, la seconde phrase, « Est ab origine mundi », suit la mélodie de Eduxit eos (« Eduxit eos... 

alleluia è). Le nombre dôç alleluia » finals ici ne va nullement dans le sens proposé par Philippe Bernard : deux 

« alleluia » dans chacun des manuscrits romains (C terminant à sol ; V et P terminant à si), trois « alleluia » en 



 

 Lôusage des manuscrits V et P, compar® ¨ celui de C, pouvait °tre contest®. Nous venons de voir quôil nôest pas 

sans logique. Les neuf cas dôaccord entre C et le gr®gorien, ®tudi®s dans ce paragraphe, sôajoutent aux autres cas 

dôaccord entre ces traditions, et confirment la contamination du manuscrit C par le gr®gorien
44

. 

* *  

 En somme, aucune course au deutérus ne peut être constatée à Rome ; quel en aurait été le motif ? Une analyse des 

pièces trop uniquement musicale a voil® ¨ don Turco lôaspect liturgique du probl¯me. Une analyse trop attach®e aux 

finales a cach® toute la port®e de lôargument m®lodique. Dans ces conditions, le nombre ®lev® dôintroµts romains 

appartenant au deutérus faisait difficult®. Il nôy a donc pas ¨ mettre en doute le caract¯re g®n®ralement tr¯s stable du 

vieux-romain, spécialement le manuscrit V, pour les introïts relevant du deutérus, et pour leurs versets
45

. Cette 

stabilité apporte une réponse à la question sur la persistance de lôimprovisation dans le domaine de la musique 

liturgique, tant ¨ Rome quôen Gaule : elle para´t montrer que lôimprovisation nôexiste plus d¯s avant le VIII
e
 siècle, 

sinon pour des d®tails dôornementation.  

D. Les m®lodies gr®goriennes dôorigine gallicane  

 La deuxi¯me ®tude sôattache ¨ des parties du r®pertoire gr®gorien auxquelles certains auteurs ont attribu® une 

origine gallicane en raison de sa modalit®. Il sôagit des pi¯ces du cantatorium en ré, des antiennes O et de lôantienne 

Nos qui vivimus qui est au principe du ton p®r®grin. Pour conclure, nous nous interrogerons sur ce quôest le 

répertoire gallican. 

1. Le cantatorium en ré (planches 1-8 et 28-30) 

 Dans la note 2 ci-dessus, une allusion est faite à une éventuelle origine gallicane du répertoire grégorien. Ce 

répertoire gallican est presque totalement inconnu : textes et mélodies, cadre liturgique, aire de diffusion, etc. On 

sôexplique lôespoir quôont les musicologues dôen trouver au moins quelques m®lodies, et la joie quôils ont ressentie ¨ 

lire la th¯se selon laquelle lôensemble des graduels du 2
e
 mode (le timbre du 2

e
 mode), avait sa source dans le 

r®pertoire de la Gaule. Plusieurs auteurs, en effet, ont soutenu lôorigine gallicane directe de ces graduels
46

. La forme 

la plus achevée de cette conjecture intéressante fait des graduels, des traits et des alléluias grégoriens du 2
e
 mode en 

ré
47
, le cantatorium gallican. Ce livre du chantre, entr® tel quel, ou presque, dans le r®pertoire romain vers lôan 600, 

aurait été admis au VIII
e
 siècle, sans beaucoup de modifications, par les musiciens du grégorien, lointains héritiers 

des compositeurs de ce cantatorium. Autrement dit, ces trois types de pi¯ces seraient dôorigine gallicane, et le livre 

du chantre gallican nôaurait contenu principalement que ce type de pièces. Pour faire bref, nous appellerons cette 

position « lôHypoth¯se Gallicane è. Quoique rien nôait ®t® dit de lô®poque, ni du lieu que d®signe le mot ç gallican », 

ni rien du contexte, voyons si lôexpos® a aboutit ¨ une démonstration scientifique.  

 Une étude poussée, pourtant soucieuse de la modalité, se montre critique vis-à-vis de cette hypothèse, puisque les 

pièces dont il a été question font des emprunts au répertoire grégorien créé au VIII
e
 siècle à partir du vieux-romain, 

et sont donc exactement contemporaines du reste du grégorien. Voyons trois exemples. 

                                                                                                                                                                                           

grégorien qui termine à sol (Voir la note 6). En effet, les manuscrits V et P nôavaient pas besoin de supprimer un 

« alleluia » final pour terminer en sol, comme le montre la solution de C. Si la forme à deux « alleluia » est la plus 

ancienne, alors côest le gr®gorien qui a ajout® un ç alleluia ». Retenons que C et le gr®gorien sôopposent ¨ V et P 

pour le ton, mais non pour le nombre dôç alleluia » finals. 

 Pour lôintroµt Aqua sapientiae, le manuscrit C (f. 82
v
) donne une finale décalée dont le type est celui du 7

e
 ton, 

alors que V et P suivent le type du 4
e
 mode. Don Turco dit que, malgré cela, la psalmodie est en 4

e
 ton à la quinte. 

Cette remarque, qui va dans le sens dôune modification, est inexacte, puisque côest la m°me psalmodie que pour 

lôintroµt Exclamaverunt (f. 96). Rien, cependant, ne permet de dire que V et P ont modifié leur finale pour échapper 

au 7
e
 ton. On pourra se reporter aussi aux autres introïts de 4

e
 ton, par exemple Exaudivit. Au centre de la pièce, la 

m®lodie de C se d®cale vers le bas dôune quarte par rapport ¨ V, ce qui hausse le d®but, et donne ¨ lôintroµt une allure 

authente. Si V et P ont chang® quelque chose, ils ne lôont pas tant fait ¨ la finale, que dans le corps de la pi¯ce, et ils 

lôont rendue difficile ! C fait une « amélioration » par homogénéisation. 
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  La présence de nombreux alléluias grégoriens dans le manuscrit C manifeste particulièrement sa contamination 

par le grégorien (voir HUGLO/54, p. 98).  

 A propos de Iubilate Deo, don Turco fait la remarque suivante : le manuscrit C donne lôincipit de type gr®gorien, 

et ajoute ¨ c¹t® la formule dôincipit quôon trouve dans les manuscrits romains V et P (TURCO/93, p. 18). Côest un 

exemple supplémentaire patent de contamination. 
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  Cette stabilit® nôest ®videmment pas enti¯re. On sait que, dans beaucoup de manuscrits gr®goriens sur lignes, un 

degré est souvent remplacé par un autre degré situé au demi-ton voisin : mi-fa, si-do, la-si bémol (les manuscrits 

aquitains et, surtout, les bénéventains sont restés sur ce point les meilleurs témoins du modèle grégorien primitif). Le 

vieux-romain semble avoir subi aussi cette décadence qui altère gravement la modalité. Comme dans tout manuscrit, 

des erreurs de transcription peuvent apparaître aussi ici ou là. 
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  Depuis 1974, beaucoup dôauteurs mentionnent ou, plus rarement, traitent cette question, par exemple RIBAY/95. 
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  De ceux du moins qui constituent un timbre. 



 

* Un premier exemple regarde lôincise ç inclina (ad me) aurem tuam » ; les pi¯ces concern®es sont lôintroµt Intret 

oratio mea et le trait Domine exaudi
48

. Voir le Tableau 8. 
 

             Rome                                                                                       Gaule                      

        Introït romain                                  2e moitié                      Introït grégorien 
      Intret oratio mea                                                                  Intret oratio mea  
                                                                du VIIIe s.                                               
                                                                                                           

                                                                                                                 ? 
                                                                                                           
                                                                                                           
           trait romain                                                                         trait grégorien 
           du 2e mode                                                                            du 2e mode 
        Domine exaudi                                                           Domine exaudi 

Tableau 8 

 Lôincise de lôintroµt Intret oratio mea, dans la forme romaine, a servi de base musicale ¨ lôincise gr®gorienne 

correspondante : la situation est normale, et la transformation a eu lieu dans la deuxième moitié du VIII
e
 siècle. En 

grégorien, pour la même incise, la mélodie du trait Domine exaudi est voisine de lôintroµt Intret oratio mea, et ne 

correspond guère au vieux-romain. Est-ce lôintroµt ou bien le trait qui a emprunt® sa m®lodie (gr®gorienne) ¨ lôautre 

pièce ? Le trait, en principe, est une forme plus ancienne que lôintroµt. Ici, cependant, on doit tenir que le trait 

grégorien Domine exaudi a emprunt® ¨ lôintroµt gr®gorien Intret oratio mea, lui-même empruntant sa forme 

gr®gorienne ¨ la m®lodie correspondante romaine. On doit tenir aussi que les influences nôont pas suivi le chemin 

inverse. Sinon, sur ce point, le vieux-romain serait postérieur au grégorien ; ce que personne ne défend. Cette incise 

du trait grégorien Domine exaudi a été créée au VIII
e
 si¯cle, et nôest pas gallicane. On doit en dire autant de ce trait 

dans son ensemble. Lô®tat que pouvait avoir cette pi¯ce comme partie ®ventuelle du r®pertoire gallican, nous 

échappe donc complètement. 

* Un autre exemple a été donné par dom Louis Brou, auquel renvoie Philippe Bernard
49

. Le schéma est identique au 

pr®c®dent, il concerne lôall®luia Pascha nostrum, et le trait De necessitatibus. Ainsi, le trait grégorien De 

necessitatibus emprunte une formule ¨ lôall®luia gr®gorien Pascha nostrum, formule cr®®e ¨ partir dôune formule 

romaine. Ce trait est donc datable du VIII
e
 si¯cle, et nôest pas gallican

50
.  
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  Planche 28. Lôoffertoire Domine Deus salutis poss¯de un verset tir® de la m°me portion de psaume que lôintroµt, 

et ayant en vieux-romain la même mélodie que lui. Il ne joue pas de r¹le ici, quoique la comparaison de lôoffertoire 

et de lôintroµt (tous deux en 8
e
 mode selon le vieux-romain) ne manque pas dôint®r°t. En effet, la structure de lôintroµt, 

tant en vieux-romain quôen gr®gorien, correspond au 3
e
 ton. Or, la liturgie romaine utilisait le 8

e
 pour se conformer 

au verset dôoffertoire, fournissant ainsi un exemple romain dôintroµt faisant un emprunt ¨ un verset offertoire. Le 

grégorien préféra le 3
e
 ton ¨ lôintroµt, afin de se conformer ¨ la structure de la pi¯ce, fournissant le cas patent dôune 

« régularisation » du vieux-romain par le grégorien.  
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  Planches 29-30, BROU, p. 205 et BERNARD/91, p. 313.  
50

  À vrai dire, Philippe Bernard, pensant que le genre le plus ancien (le trait) est composé des pièces les plus 

anciennes, avait conclu dans un sens contraire à ce que nous proposons : on était en 1991. Plus récemment, peut-être 

¨ notre instigation, il se reprenait et sôexprimait ainsi dans une note ¨ propos dôun cas de copie entre des all®luias et 

un trait, les premiers empruntant au second : « ê moins quôil ne sôagisse du ph®nom¯ne inverse : une influence à 

rebours des alléluias sur Sicut cervus, à la faveur du travail de la Schola cantorum, au début du VI
e
 si¯cle. Côest le 

cas pour lôall®luia Pascha nostrum et le trait De necessitatibus » (BERNARD/96/2, p. 130, n. 1).  

 Dans cette note toute de perplexit® pour lôauteur et pour le lecteur, Philippe Bernard ne nous avertit pas quôil 

sô®carte de son affirmation de 1991. Mais, il brouille les notions et les chronologies, puisque, si lôon parle du chant 

grégorien en Gaule au VIII
e
 si¯cle, il est inutile dôy voir lôintervention de la Schola cantorum, qui, selon ses propres 

dires, intervient à Rome au début du VI
e
 siècle, et non en Gaule au VIII

e
 siècle sur le chant grégorien.  

 Cent pages plus loin, lôautre interpr®tation est pr®sent®e (p. 234-235). « Pascha nostrum (sur immolatus) [...] est 

[...] en ré et [...] date vraisemblablement du VI
e
 siècle, uniquement dans la version grégorienne. » On aurait pu 

opposer à cela que le chant gr®gorien nôexistait pas au VI
e
 si¯cle, mais côest inutile, puisque lôauteur se reprend ¨ 

nouveau quelques lignes plus loin, et date lôall®luia Pascha nostrum gr®gorien des environs de lôan 750.  

 Il est vain de tenter une mise au point de cet exposé qui accumule les conjectures et les incoh®rences dôune page ¨ 

lôautre. ê gauche, on parle de IV
e
 siècle ; à droite de V

e
 siècle (simple coquille ?). À gauche, de cantica en ré au 

pluriel [le r®pertoire gr®gorien nôen contient quôun seul] ; à droite de traits. Plus grave : à gauche, de copie romaine 

du trait grégorien en le simplifiant [après la création du chant grégorien dans la 2
e
 moitié du VIII

e
 siècle] ; à droite, 

des chantres francs [2
e
 moitié du VIII

e
 siècle] reconnaissant leur mélodie, simplifiée par les compositeurs romains, la 

corrigeant et lui redonnant la mélodie gallicane du timbre [des traits] de ré. 

 En réalité, on constate simplement ceci. Le premier verset romain a une mélodie spécifique qui ne doit presque 

rien aux traits, mais quôon retrouve tr¯s largement le graduel romain Tribulationes : mêmes mots et même mélodie 

pour « et laborem meum et dimitte omnia peccata mea ». Les versets 2 et 3 du trait romain De necessitatibus sont 

composés de formules, non pas simplifiées, mais habituelles aux traits romains du 2
e
 mode. Lôexpos® de Philippe 

Bernard nôa rien apport® en faveur de la Th¯se Gallicane. 



 

* Un dernier exemple
51

. Le verset du graduel Haec dies au jeudi de Pâques est Lapidem. Aux mots « factus est », un 

motif assez original donne à ce passage une force étonnante. Le grégorien emprunte, non à son correspondant 

romain, mais ¨ lôintonation des traits du 8
e
 mode Qui seminant et Ad te levavi dans leur version grégorienne

52
. Selon 

les spécialistes de la modalit®, ces traits gr®goriens ne sont pas redevables au chant gallican, il sôensuit que la version 

grégorienne de Haec dies... Lapidem est contemporaine du reste du r®pertoire gr®gorien, et quôil nôy a pas de motif 

de la considérer comme gallicane. 

 Ce que nous venons de voir pour deux traits et un graduel doit valoir ®videmment pour lôensemble de ces 

timbres
53
. En tout cas, rien ne va dôune mani¯re d®monstrative en sens contraire, les arguments qui ont paru 

favorables ¨ lôHypoth¯se Gallicane nô®tant pas sans r®plique. Voyons-les. 

 Le premier argument invoqu® sôappuie sur la constatation que, pour les graduels dont nous parlons, le 

passage du vieux-romain au grégorien est assez régulier : les compositeurs du VIII
e
 siècle connaissaient cette 

esth®tique quôils pratiquaient encore, et quôils nôavaient gu¯re de raison de modifier, alors que les graduels 

grégoriens du 5
e
 mode diffèrent largement de leur modèle romain

54
. 

 Cependant, cette interpr®tation ne sôimpose nullement, puisquôil existe dôautres cas de passage régulier (les 

alléluias du 4
e
 mode et ceux du 8

e
). En réalité, les graduels grégoriens sont proches du vieux-romain, parce que 

centonis®s avec r®gularit®, comme le sont ces all®luias, que personne dôailleurs nôa voulu rattacher au r®pertoire 

gallican. La régularité de la centonisation des graduels romains devait se retrouver dans la version grégorienne. Par 

ailleurs, si lôHypoth¯se Gallicane ®tait fond®e, les traits du 2
e
 mode feraient difficult®, leur passage nô®tant pas aussi 

r®gulier quôon lôattendrait. 

 De plus, les musicologues ont trop peu consid®r® le texte. LôHypoth¯se Gallicane omet presque toujours de dire 

que le texte ne correspond pas exactement de formule romaine ¨ formule gr®gorienne. Il ne sôagit pas ¨ tout coup 

dôune simple mise à jour ; il y a eu une vraie refonte, dont personne ne peut dire la portée exacte : Quand aurait eu 

lieu cette modification, et dans quel sens jouerait-elle ? Quelle que soit la probl®matique quôon adopte, il est 

conjectural de tenter de répondre.  

 Enfin, lôHypoth¯se Gallicane omet de dire aussi que certains graduels changent de mode entre le vieux-romain et 

le grégorien, une seule des deux formes étant en 2
e
 mode : refonte plus radicale encore !

55
.  

 Pareillement, lôargument de la modalit® a ®t® avanc®, en raisonnant spécialement sur le cas des graduels. On 

sait que lôAvent est dôorigine gallicane, vraisemblablement introduit ¨ Rome, comme une pr®paration ¨ No±l, 

dans la deuxième moitié du VI
e
 siècle. Or, la corde modale ré vient elle aussi de Gaule, puisque, tout en étant 

absente du vieux fonds de lôOffice romain, elle est pr®sente dans le vieux fonds de lôOffice gr®gorien. Le 

chant grégorien étant héritier du chant gallican, cette corde est gallicane. Ainsi les graduels du 2
e
 mode, dont 

le ré forme la structure, sont dôorigine gallicane. Cette conclusion est confirm®e par le fait que lôOffice de 

lôAvent contient beaucoup de pi¯ces en ré ; elle sô®tend aux traits du 2
e
 mode utilisés durant la Semaine 

Sainte
56

. 
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  Planche 31.  
52

  Le GT comporte quelques inexactitudes dont certaines ont été corrigées ici. Lôintonation de Qui seminant est 

écrite dans les deux répertoires ¨ un degr® dôintervalle.  
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  Lôhomog®n®it® stylistique des graduels, traits et all®luias du 2
e
 mode avec le reste du répertoire tend à prouver 

quôils furent compos®s en Gaule exactement ¨ lô®poque o½ les autres pi¯ces du r®pertoire gr®gorien ®taient créées à 

partir du vieux-romain. On objecte parfois que certaines mélodies grégoriennes sont peu conformes au reste du 

répertoire : on cite les pièces de chant utilisées durant la semaine de Pâques, qui pourraient être un reliquat du 

répertoire gallican. Assur®ment, lôexpos® fait au d®but du pr®sent lôarticle, sur lôorigine et la datation du r®pertoire 

gr®gorien, utilise une argumentation globale, justifiant lôexistence dôexceptions. Au plan esth®tique, on pourrait 

invoquer dans ce sens les versets dôoffertoire, en y ajoutant, non pas toute la semaine de Pâques, mais les seuls 

offertoires du jeudi et du vendredi. Or, les versets dôoffertoires constituent une forme musicale à part, dont 

lôesth®tique peut l®gitimement °tre diff®rente du reste du r®pertoire, sans que ces versets soient gallicans ou non-

grégoriens. De plus, la datation générale de leur version grégorienne ne fait pas de doute (Voir la note 2Erreur  ! 

Document principal seulement.). Elle peut se confirmer par les remarques suivantes qui attestent directement 

lôorigine gr®gorienne de certains dôentre eux. 

 Ainsi, le verset de lôoffertoire gr®gorien Super flumina, au mot « Ierusalem è, emprunte son m®lisme ¨ lôall®luia 

grégorien Te decet ; ce qui lui assure lôauthenticit® gr®gorienne (il nôest pas gallican) et le date (deuxi¯me moiti® du 

VIII
e
 siècle). Autres exemples : le verset de lôoffertoire Ave Maria et le graduel Adiutor in opportunitatibus, aux 

mots « te » et « non » ; le verset de lôoffertoire Levabo oculos et le trait Iubilate, aux mots « exercebor » et « nos ». 

On pourrait r®cuser tel cas particulier, mais non lôensemble des exemples qui se pr®sentent ; sinon le vieux-romain 

devrait être tenu pour postérieur au grégorien. 

 En tout état de cause, la modalit® de ces pi¯ces concern®es, commune aux deux r®pertoires, nôautorise aucune 

supposition qui ne vaudrait pas pour les deux répertoires. 
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  RIBAY/95, p. 83. 
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  Voir les exemples donnés à la note 2Erreur  ! Document principal seulement.. 
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  BERNARD/90, p. 178 ss. et CLAIRE/86. Pour ne pas alourdir lôexpos®, donnons en note le compl®ment suivant. 

On a remarqu® que lôAvent gallican poss®dait autant de dimanches quôil y a de graduels du 2
e
 mode dans lôAvent 




